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PREAMBULE 

 

« Devenir ou être professionnel, c’est acquérir ou posséder un ensemble de 

compétences et d’outils mais aussi intégrer ou défendre tout un ensemble « de 

valeurs, de normes et de règles qui structurent la perception, les sentiments et les 

comportements des membres  du groupe professionnel »  

MARC E., 2005, Psychologie de l’identité, Soi et le groupe, Paris, Dunod 

 

Le règlement intérieur de l’Institut vise à : 

 Clarifier les attendus en matière de devoirs, d’obligations, de discipline, 

d’organisation  

 Préciser les droits de chacun 

 Permettre à tous (étudiants, élèves, professionnels de l’IF) de « bien vivre 

ensemble » pour un accompagnement et une vie collective optimale en formation 

dans un cadre stable sécurisant et clair, il constitue une première étape de la future 

professionnalisation des étudiants et élèves. 

 

Un règlement intérieur est souvent ressenti comme un ensemble de contraintes et 

d’interdictions. Cependant, il est indispensable de poser des règles communes pour que 

votre formation se passe dans le respect de chacun et aussi, vous préparer au respect 

attendu des règles du monde du travail. 

 

L’étudiant ou l’élève en formation est un adulte, qui vise à devenir un praticien 

autonome, responsable et réflexif. 

Dans le cadre de son parcours de professionnalisation et de sa construction identitaire 

professionnelle, il est le seul interlocuteur recevable sur ce qui le concerne au cours de sa 

formation. 

Nulle autre personne ne peut interférer pour lui, ou s’immiscer dans l’organisation de sa 

formation, hormis dans le cadre des dispositions prévues dans l’arrêté du 21 avril 2007 

modifié relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux et 

de l’arrêté du 22 octobre 2005. 
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Champ d’application 

Les dispositions du présent règlement intérieur ont vocation à s’appliquer : 

 A l’ensemble des usagers de l’institut de formation, personnels, étudiants et élèves ; 

 A toute personne présente, à quelque titre que ce soit, au sein de l’institut de formation 

(intervenants extérieurs, prestataires de service, invités…). 

 

Statut du règlement intérieur 

Aucune disposition du règlement intérieur ne peut être contraire à la réglementation en vigueur 

concernant les conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux ainsi que les 

modalités des études et de validation de la formation conduisant à l'obtention du diplôme d'Etat 

d’infirmier ou d’aide-soignant. 

Un exemplaire du présent règlement est accessible par consultation à tout moment sur le site 

internet par chaque étudiant et élève dès son admission. La validation de la consultation de ce 

document est effectuée par émargement lors de la présentation en début d’année scolaire  et 

engage le signataire au respect du dit règlement pour l’ensemble de sa formation.  

Ce règlement est consultable sur le site internet : 

www.ifsi-clermont60.fr 

 

Un exemplaire papier est remis au personnel permanent de l’IFSI – IFAS 

 

 

Une version synthétique est transmise à tous les intervenants extérieurs ainsi qu’aux 

partenaires de stage. 

 

 

Le non-respect des consignes énumérées dans le présent règlement peut être sanctionné 

graduellement de la lettre d’avertissement portée au dossier scolaire de l’étudiant /élève à 

la convocation devant un Conseil de Discipline. 
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1 CHAPITRE I : REGLES DE VIE ET COMPORTEMENT GENERAL 

Le règlement intérieur de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers et Aides-Soignants est élaboré afin que 

chaque étudiant et élève trouve les meilleures conditions de travail et de formation. Ces principes sous-

entendent la responsabilisation de chacun et le respect des règles communément admises en matière de 

respect d'autrui et de civilité ainsi qu'aux lois et règlements en vigueur. 

Le comportement des personnes (actes, attitudes, propos, tenues) ne doit pas être de nature : 

- à porter atteinte au bon fonctionnement de l’Institut de Formation 

- à créer une perturbation dans le déroulement des activités des formateurs, des personnels de l’IF et 

intervenants extérieurs 

- à porter atteinte à la santé, l’hygiène et la sécurité des personnes et des biens 

 

1.1 Article 1 : Tabac 

Conformément aux dispositions du code de la santé publique et pour le bien-être de chacun, il est 

strictement interdit de fumer et/ou d’utiliser la cigarette électronique dans tous les lieux fermés  affectés à 

l’institut de formation (salles de cours, salles de TD et de simulation, couloirs, sanitaires, …). 

Par respect pour le personnel d’entretien, les mégots ne sont pas jetés à terre, mais dans les cendriers 

prévus à cet effet sous peine d’être ramassés par les fumeurs eux-mêmes. 

 

1.2 Article 2 : Téléphones portables et ordinateurs portables 

L’utilisation du téléphone portable est interdite pendant les cours magistraux, lors des évaluations, travaux 

dirigés, travaux personnels guidés, simulation et en stage. Le téléphone portable est mis en mode 

silencieux.  

En cas d’appel urgent, exemple pour enfant malade ou problématique personnelle urgente, l’intervenant 

(formateur interne ou externe) est prévenu en début de cours de la possible réception de cet appel qui se 

fait en mode vibreur silencieux. 

Les fonctions photo numérique, vidéo et enregistrement audio des téléphones portables sont strictement 

interdites au regard du droit à l’image du personnel hospitalier, des étudiants, élèves, formateurs, personnels 

de l’IF, intervenants et usagers de l’hôpital.  

L’utilisation d’ordinateurs et de tablettes numériques personnels est possible en fonction de la nécessité 

de l’outil et de l’intérêt pédagogique. 

Un Smartphone peut être utilisé en lieu et place d’un ordinateur portable dans le cadre d’un TD, d’un TPG 

pour effectuer une recherche sur internet dans le cadre de la commande pédagogique en lien avec le TD ou 

le TPG et après accord du formateur. 

Le branchement des chargeurs est toléré, mais ne doit pas faire obstacle ou être dangereux pour quiconque. 

La direction de l’établissement se décharge de toute responsabilité en cas de vols ou de détérioration du 

matériel informatique ou téléphone appartenant à l’étudiant. 
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1.3 Article 3 : Respect de la laïcité 

En formation universitaire infirmière et en référence à la requête du Conseil d’Etat du 28 Juillet 2017 

n°390740 « Les instituts de formation paramédicaux étant des établissements d’enseignement supérieur, 

leurs élèves ont, lorsqu’ils suivent des enseignements théoriques et pratiques en leur sein, la qualité  

d’usagers du service public, ils sont libres de faire état de leurs croyances religieuses, y compris par le port 

de vêtement ou de signes manifestant leur appartenance à une religion, sous réserve de ne pas perturber le 

déroulement des activités d’enseignement et le fonctionnement normal du service public notamment par un 

comportement revêtant un caractère prosélyte ou provocateur » 

Cependant en stage dans un établissement de santé et lors des repas pris au self de l’établissement, les 

étudiants et les élèves sont tenus de respecter la charte de laïcité dans les services publics 

De plus à l’institut de formation, la tenue professionnelle est exigée en salle de simulation ou pour un 

exercice de simulation. 

 

1.4 Article 4 : Bizutage 

Le bizutage est interdit et constitue un délit depuis la Loi du 17 juin 1998. Les étudiants et élèves sont 

informés que toutes les pratiques de bizutage portant atteinte à la dignité de la personne sont formellement 

interdites. Celles-ci peuvent entraîner une procédure disciplinaire. 

Un temps d’intégration ou de parrainage est laissé à l’initiative des étudiants après validation du projet par la 

direction. 

 

1.5 Article 5 : Hygiène et rangement des locaux 

Les locaux, le mobilier constituent un bien collectif dont le respect est essentiel pour la pérennité de 

conditions de travail et de formation optimales.  

Afin de ne pas détériorer les locaux il n’est pas autorisé d’entrer en salle de cours avec des gobelets même 

fermés, de manger pendant les cours, seule une petite bouteille d’eau est tolérée. 

Après usage, il est essentiel de respecter la propreté des locaux, en particulier les toilettes, le CDI, les salles 

de cours et l’espace de vie étudiante. 

Dans un souci d’engagement et de responsabilité, les étudiants ou élèves préviennent l’un des 8 délégués 

de promotion de tout incident survenant dans les locaux (fuite d’eau, ampoules ou tubes grillés, détérioration 

de matériel, perte de clef, etc.…) .Ce dernier informe en premier lieu l’une des ASH voire l’adjointe de 

direction. 

A la fin de chaque journée de cours, en quittant les salles de cours, les étudiants /élèves éteignent les 

lumières, ferment portes et fenêtres, remontent les stores, les chaises sont rangées et les papiers mis à la 

poubelle. De même, les chewing-gums sont jetés dans les poubelles et non collés sur/sous le mobilier ou 

jetés au sol. 

Les étudiants alertent l’informaticien ou un cadre formateur si le matériel vidéo n’est pas éteint et/ou pas 

rangé dans le placard correspondant. 

Les étudiants et élèves participent au rangement et entretien des salles de simulation à la fin de chaque 

séance et ce dans le cadre de leur futur professionnalisation. 

Ces dispositions entrent dans le cadre du respect du travail des agents qui assurent l’entretien et de la 

préservation d’un cadre environnemental agréable. 
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1.6 Article 6 : Respect des consignes de sécurité   

Les étudiants
1
 prennent connaissance et respectent, quel que soit le lieu où ils se trouvent au sein de 

l'institut de formation (IF) :  

- les consignes générales de sécurité, et notamment les consignes d'évacuation en cas d'incendie, 

- les consignes particulières de sécurité, et notamment celles relatives à la détention ou la manipulation 

des produits dangereux au sein des salles de simulation. 

- Il convient, le cas échéant, de se reporter aux documents affichés ou distribués au sein de l’institut de 

formation.  

- Toute consommation d’alcool ou de produit illicite est interdite dans l’enceinte de l’I.F. 

- Les étudiants sont tenus de veiller sur leurs objets personnels (vêtements, matériel scolaire, sacs…). 

L'Institut de Formation décline toute responsabilité en cas de détérioration, de vol ou perte d'objets 

personnels. 

 

1.7 Article 7 : Maintien de l’ordre dans les locaux  

Le directeur de l'institut de formation est responsable de l'ordre et de la sécurité dans les enceintes et locaux 

affectés à titre principal à l'établissement dont il a la charge. Les locaux peuvent accueillir des réunions ou 

des manifestations dans les conditions fixées à l’article 41 de l’arrêté du 21 avril 2007 

Le directeur ou son représentant est compétent pour prendre à titre temporaire toute mesure utile afin 

d'assurer le maintien de l'ordre : interdiction d'accès, suspension des enseignements... 

Les étudiants et élèves évitent de discuter à plusieurs dans les couloirs à proximité des bureaux ou des 

salles de cours, afin de ne pas perturber les personnes qui travaillent. 

 

1.8 Article 8 : Stationnement 

Un bus assure quotidiennement des navettes entre Clermont et l’IFSI ( une documentation est disponible au 

secrétariat) 

Un parking est réservé aux étudiants et ils doivent obligatoirement y garer leur véhicule.  

Circulation dans l’enceinte du centre hospitalier interdépartemental et eu égard aux usagers du CHI :  

Le code de la route s’applique sans restriction dans l’enceinte du centre hospitalier.  

Les étudiants doivent respecter la signalisation, les limitations de vitesse (30km/h).  

 

Il n’est pas autorisé de stationner sur les pelouses, les emplacements réservés aux services de soins, les 

emplacements réservés aux pompiers et au personnel de l’institut de formation, les bouches d’incendie, le 

long des trottoirs marqués en jaune 

 

Au-delà de la dimension pénale des sanctions encourues, la direction de l’institut se réserve le droit 

de traiter disciplinairement toute infraction dans ce domaine. 

Pour faciliter le quotidien des services logistiques, vous êtes invités  à laisser un accès au personnel en 

charge du ramassage des armoires de linge et au personnel en charge du ramassage des containers à 

ordures ménagères. 

                                                
1
 Lire étudiant et élève 
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1.9 Article 9 : Confidentialité 

Le personnel de l'IF n'est pas autorisé à répondre aux demandes extérieures de renseignements  

concernant les étudiants-élèves : d'ordre privé, relatif à l'emploi du temps, les résultats des évaluations, la 

progression d’un étudiant ou élève, l’organisation des stages, etc… 

 

 

2 CHAPITRE II : PRESTATIONS DE L’INSTITUT DE FORMATION / VIE PRATIQUE 

2.1 Article 9 : Accueil administratif et transmissions de document à la direction 
 

L’accueil administratif est assuré tous les jours ; se référer aux horaires inscrits au niveau de l’accueil. 

En dehors de ces horaires, tous les courriers hormis les justificatifs d’absences et courriers adressés à la 

direction sont déposés dans la boîte aux lettres située dans le hall. 

Pour toute demande de formulaire, d’attestation, de cachet et de signature, nous vous invitons à déposer le ou 

les documents dans le casier (nommé « dépôt ») au niveau de la rotonde de l’accueil administratif. Il faudra 

compter 48h environ avant de le ou les récupérer dans le casier (nommé « récupération »). 

En ce qui concerne la gestion de toute prise en charge financière, l’étudiant est responsable de son dossier et 

demande dans les délais réglementaires les divers justificatifs (certificats de présence, formulaires…). 

Le certificat de scolarité est délivré lorsque l’étudiant a un dossier administratif et médical complet et à 
jour.  

Nous entendons par dossier administratif complet : la copie du diplôme Niveau IV, le courrier de confirmation 
d’admission, les résultats des épreuves de sélection au concours, le formulaire en vue de l’immatriculation à la 
sécurité sociale, l’attestation d’assurance responsabilité civile pour l’année scolaire, photocopie de la carte 
d’identité ou passeport, certificat du médecin traitant et la copie du carnet de vaccinations, paiement des droits 
d’inscription et de cotisation à la sécurité sociale, un RIB. 

Ce document ne sera délivré qu’une seule fois par année de formation. 

 

L’admission définitive dans l’institut est subordonnée, outre aux documents du suivi médical, à 

l’acquittement des droits de scolarité le 1
er

 jour de la rentrée et à l’apport d’un justificatif d’une couverture 

sociale valable pour la totalité de l’année scolaire au plus tard le 30 septembre pour les étudiants et le 30 

janvier pour les élèves Aides-soignants 

Les étudiants et élèves indiquent immédiatement au secrétariat tout changement d’adresse, de mail ou de 

numéro de téléphone ainsi que de situation familiale et envoie l’information par email au secrétariat selon 

l’organigramme fonctionnel.
2
 

L’IF décline toute responsabilité en cas d’envoi d’un courrier ou mail envoyé à une adresse non 

actualisée par un étudiant ou élève. L’étudiant ou élève assume alors les conséquences liées à ces 

adresses erronées. Il engage sa responsabilité et ne peut prétendre à un recours si un courrier est 

envoyé à l’adresse indiquée dans son dossier et qui s’avère erronée  

 

La directrice ou son adjointe reçoivent les étudiants et élèves sur rendez-vous (prise de rendez-vous au 

secrétariat) en fonction de l’objet et après avoir été reçu au préalable par leur formateur de suivi pédagogique 

et/ou un formateur de leur promotion. 

                                                
2
 Annexe 2 : Organigramme fonctionnel du secrétariat 
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Tous les rendez-vous sont à prendre sur le temps libre des étudiants (pas sur des horaires de cours 

ou de stage). 

 

Transmissions de documents à la direction 

Tous les documents officiels envoyés à la direction de l’IF soit pour suspension de formation, pour reprise de 

formation, pour mutation ou autre, sont à envoyer par la poste (cachet de la poste faisant foi) ou à déposer 

uniquement aux heures d’ouvertures du secrétariat en mains propres auprès d’une secrétaire qui date la 

réception de ce document. 

Tout document envoyé pour les demandes ci-dessus qui n’aurait pas suivi ce cheminement sera considéré 

comme nul et non avenu et ne pourra être utilisé pour faire valoir ce que droit. 

En cas de demande de suspension de formation, la suspension de formation est effective, à la date décidée 

par la direction au regard d’éventuelle sanction disciplinaire en attente ou de conseil pédagogique ou 

technique prévu, et sera signifié à l’étudiant ou élève par courrier. 

 

2.2 Article 10 : Centre de documentation
3
 

Le centre de documentation est ouvert du lundi au vendredi ; se référer aux horaires inscrits au niveau du CDI.  

Pour son utilisation se référer au règlement intérieur du CDI en annexe. 

 

2.3 Article 11 : Utilisation d’internet et adresse mail 

« SURFER SANS DERAPER, RESAUTER SANS DERAILLER » 

Un comportement digne, un devoir de réserve, un devoir de prudence. 

L’étudiant s’engage à utiliser internet dans le cadre exclusif de la formation et s’interdit toute utilisation 

contraire à l’ordre public, aux bonnes mœurs, aux lois et règlements en vigueur. 

« Fondée sur la neutralité du service public et l’impartialité des agents, l’obligation de réserve impose à 

ceux-ci, même hors service, de s’exprimer avec retenue ». 

Chaque utilisateur des technologies de l’information doit être conscient de l’impact et des conséquences de 

l’utilisation qu’il fait de ces outils et de l’information qu’il transmet sur le web ou sur les réseaux sociaux. 

Ces règles du règlement intérieur s’appliquent à toutes les applications actuelles ou futures, qu’elles 

permettent des échanges restant permanents sur le net ou des partages ayant une limite dans le temps de 

visualisation et sont la base des sanctions disciplinaires en la matière. 

 Parlez en votre nom 
 Respectez et considérez vos contacts 
 Soyez prudent 
 Soyez responsable 
 Soyez vigilant au cadre légal (droit d’auteur, droit à l’image, …) 
 Respectez la confidentialité et les valeurs énoncées dans le projet pédagogique. 

                                                
3
 Annexe 3 : Règlement intérieur du centre de documentation 
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Ainsi sont considérés comme inacceptables les messages (images et/ou textes) : 

- A caractère discriminatoire ou qui appellent à la haine ou à la violence (ni menace, ni 

harcèlement, ni dénigrement, ni discrimination) 

- A caractère diffamatoire, humiliant  ou insultant 

- Qui contreviennent à la législation notamment en matière de droit à l’image et de droit d’auteur. 

 

L’utilisation des réseaux sociaux  

Les réseaux sociaux sont définis comme étant toute forme d’application sur internet permettant l’interaction 

et l’échange de contenu. 

 
Les réseaux sociaux sur internet incluent notamment : 

- Les sites sociaux de réseautage, 

- Les sites de partage de vidéos ou de photographies, 

- Les blogs et forums de discussions, 

- Les encyclopédies en ligne. 

 

Les principes à respecter 

- Respecter la vie privée et la réputation 

Il faut être pleinement conscient des conséquences que peut engendrer une publication. En effet, il n’y 

a pas de droit à l’oubli sur internet. Tout contenu publié l’est d’une manière définitive, même pour les 

applications de durée éphémère, une capture d’écran est toujours possible. 

- Avoir le souci de l’autre, faire attention aux autres 

Respecter la netiquette (règles de politesse, de respect, salutations,…) 

- Essayez de ne pas offenser, ne pas blesser, ne pas dénigrer les autres 

Ne pas dénigrer l’IF (principe de loyauté) et les lieux de stage (discrétion professionnelle) 

- Avoir le souci de la vie privée des autres (droit à l’image) 

Proposer des informations de qualité et vérifiées 

Ne pas commenter les rumeurs  

- Avoir le souci de l’information 

Citer la source de l’auteur, publier un contenu légal et correct, être honnête et transparent, respecter la 

confidentialité de certaines informations. 

- Avoir le souci de soi 

Avoir de la tempérance dans ses propos, rester professionnel ou pour les étudiants (devenir 

professionnel) 

 

Adresse mail et utilisation du net pour la formation  

Chaque étudiant crée une adresse mail différente de son adresse personnelle sous une forme déterminée 

par l’Institut : p.nom.ifsiclermont@gmail.com (p = initiale du prénom) qu’il gardera tout au long de la 

formation. Il est tenu de consulter sa boîte mail tous les jours.  

Les productions, supports des évaluations ou de cours (analyses de situations, rapports, analyses de 

situation dans le cadre de validation d’unités d’enseignement, travaux de mémoire, cours en l igne) sont 

gérées par les étudiants et élèves par leurs moyens propres.  

mailto:p.nom.ifsiclermont@gmail.com
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2.4 Article 12 : Suivi médical ou Santé  

 

L'admission définitive à l’institut de formation est subordonnée : 

a) A la production, au plus tard le premier jour de la rentrée, d'un certificat établi par un médecin agréé 

attestant que l'étudiant ne présente pas de contre-indication physique et psychologique à l'exercice de la 

profession. 

b) A la production, au plus tard le jour de la première entrée en stage, d'un certificat médical de 

vaccinations conforme à la réglementation en vigueur fixant les conditions d'immunisation des 

professionnels de santé en France. 

Les étudiants infirmiers et les élèves aides-soignants bénéficient d’un contrôle des dossiers  et de la 

conformité du certificat de vaccinations organisé par le service de santé au travail du Centre Hospitalier 

interdépartemental avant leur admission à l’institut. 

La validation de la conformité du certificat de vaccinations est obligatoire avant le début du premier 

stage, ainsi si celui-ci n’est pas valide, l’étudiant ou élève, ne pourra débuter le stage et s’exposera aux 

sanctions relatives à l’absence injustifiée soit un avertissement et effectuera un stage complémentaire en 

juillet / août pour les ESI, en novembre pour les EAS. 

 

Chaque étudiant des promotions L2, L3, fournit au début de l’année scolaire un certificat justifiant 

qu’un examen médical
4
 a été réalisé auprès du médecin traitant et spécifiant l’aptitude physique 

et psychologique à poursuivre la formation.  

En cas d’inaptitude physique ou psychologique d’un étudiant ou élève, mettant en danger la sécurité des 

patients, le directeur de l’institut peut suspendre immédiatement la formation après accord du médecin de 

l’Agence Régionale de Santé. 

 

Au cours de leur formation, et dans le souci de prendre en considération la souffrance psychologique 

possible des étudiants et élèves, une psychologue
5
 peut recevoir les étudiants ou les élèves à leur 

demande : 

 s’ils en ressentent le besoin  

 sur le conseil de leur formateur de suivi pédagogique ou la directrice ou de son adjointe 

 Pour ce faire, l’étudiant ou élève peut prendre rendez-vous directement avec celle-ci (cf. annexe 9) 

 

Pour les étudiants ou élèves présentant un handicap justifiant la mise en œuvre de mesures 

particulières pour les épreuves de validation des unités d’enseignement ou modules.  

Ces dispositions sont accordées par le Directeur de l’I.F.S.I./I.F.A.S. ou proposition du médecin désignée 

par le CAPAH territorialement compétente. 

Elles sont accordées pour l’ensemble du cursus dans la mesure où celles-ci sont compatibles avec la 

procédure « mesures accordées aux candidats pour les épreuves de sélection I.F.S.I. du 15 décembre 

2016 ». 

                                                
4
 Article 45, arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux. 

5
 Annexe 4 : Document « Prendre soin de soi, pour se former à prendre soin » 
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2.5 Article 13 : Restauration 

Les étudiants et les élèves peuvent prendre leurs repas au self du Centre Hospitalier au tarif étudiant. 

Le secrétaire responsable de la gestion de la restauration remet à titre gracieux une carte individuelle de self 

en début de formation et qui est valable pour la durée de celle-ci.  

En cas de perte ou de détérioration il vous en coutera 10 euros  pour obtenir une nouvelle carte. 

La carte est à approvisionner : 

1. Soit directement par carte bancaire à la machine à l‘entrée du self  

2. Soit par chèque ou en espèces, 1 fois par semaine le lundi de 8h30 à 9h00 au secrétariat.  

Les horaires d’accès au self doivent impérativement être respectés, afin de faciliter l’accès de tous dans de 

bonnes conditions : L1 = 13h – L2 = 12h30 – L3 = 12h45 et AS = 12h15 

Les étudiants amenant leur repas sont tenus d’aller au self de l’établissement pour le consommer, la 

consommation de repas est interdite dans tous les locaux de l’institut (salles de cours, salles de 

TD…). Elle est tolérée au niveau de l’espace étudiant à l’annexe et de l’espace accueil à Pottier. Cette 

tolérance est assujettie à ce que les locaux restent propres à l’issu de la prise du repas et que les déchets 

soient déposés dans les poubelles adéquates.  En cas de manquement l’étudiant ou l’élève sera sanctionné 

par un avertissement pour non-respect du travail des ASH. 

Lorsque le temps le permet, il est possible de déjeuner sur les tables extérieures, l’institut étant situé au sein 

d’un établissement de santé, en aucun cas les étudiants ou élèves ne s’installent sur les pelouses, ils 

utilisent les bancs mis à leur disposition.  

 

2.6 Article 14 : Espace des étudiants 

L’espace des étudiants est situé à l’annexe et à Pottier. Il est accessible durant les heures ouvrables de 

l’Institut. Les utilisateurs sont responsables du rangement et de l’ordre de l’espace.  

 

2.7 Article 15 : Tableau d’affichage et distribution de tracts/documents 

Dans le respect de la liberté d’information et d’expression, à l'égard des problèmes politiques, économiques, 

sociaux et culturels, la distribution de tracts ou de tout document par les étudiants ou élèves est autorisée au 

sein de l’institut sous conditions : 

- Ne pas être susceptibles d’entraîner des troubles au sein de l’institut, 

- Ne pas porter atteinte au fonctionnement de l'institut de formation, 

- Ne pas porter atteinte au respect des personnes et à l’image de l’institut, 

- Etre respectueux de l’environnement. 

Tout document doit mentionner la désignation précise de son auteur sans confusion possible avec 

l’établissement. La distribution de tracts par une personne extérieure à l’institut est interdite sauf autorisation 

du directeur. Le tableau d’affichage réservé aux étudiants est situé à l’annexe dans l’espace détente. 

 

3 CHAPITRE III : ORGANISATION DES FORMATIONS INITIALES 
 
Les formations visent à développer l’autonomie et la responsabilité des étudiants et élèves dans le cadre de 

leur future professionnalisation. Les étudiants et élèves reçoivent un exemplaire du référentiel les 

concernant  et auquel ils peuvent faire référence à tout moment. Par ailleurs, pour les étudiants en soins 

infirmiers, la consultation et la prise de connaissance du code de déontologie est obligatoire. 
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3.1 Article 16 : Formation théorique  

Les étudiants en arrêt de travail ne peuvent pas se présenter à l’épreuve sans certificat médical l’autorisant à 

passer cette épreuve. Sous peine d’invalidation de la copie. 

 

Un étudiant ayant passé une évaluation par exemple le matin ne peut être en arrêt de travail l’après-midi et 

vice versa (l’arrêt de travail couvrant la totalité de la journée). 

 

Les horaires de cours ou TPG peuvent s’échelonner  entre 8 h et 18 h, à raison d’une moyenne de 35h par 

semaine. La pause « déjeuner » est d’une durée moyenne de 1h. 

Les étudiants et élèves se tiennent informés des jours et horaires des évaluations sessions initiales et 

sessions de rattrapage, aucun courrier de convocation n’est envoyé, de ce fait l’IF ne peut être tenu pour 

responsable de l’absence d’un étudiant ou élève a une session d’évaluation. 

 

Les étudiants ont la possibilité pour travailler en groupe s’ils le souhaitent de rester jusqu’à 18h30 en salle 

informatique, pavillon Guesnet.  Il n’est pas autorisé de rester dans les salles du bâtiment Pottier ou tout 

autre salle de l’I.F. après 17h30. (CVE du 08 février 2017). 

Dans l’’amphi annexe ou à Pottier, les étudiants participent à l’installation des tables la veille de l’évaluation 

et remettent celles-ci en place au terme de l’évaluation (CVE du 08 février 2017). 

 

La session de rattrapage se déroulant sur une période de stage clinique est effectuée sur le temps 

personnel de l’étudiant qui négocie ses horaires de travail ou de repos afin d’être libéré pour se 

rendre à cette session.  

 

Pour les étudiants et élèves, lors des évaluations, il vous est demandé d’arriver 1/4 heure avant le début 

des épreuves pour l’appel et l’installation. 

Lors des évaluations écrites : 

- Les feuilles de brouillons ne sont pas corrigées et sont détruites à l’issue des épreuves 

- Si l’épreuve a une durée inférieure ou égale à 2 heures : les sorties ne sont pas autorisées  

- Si l’épreuve a une durée supérieure à 2 heures : les sorties peuvent être autorisées au terme  

des 2 premières heures. 

 

Les copies des évaluations validées ou non seront archivées de L1 à L3 et restituées à l’obtention du 

diplôme. 

L’anonymat des copies est la règle générale, cependant celui-ci n’est pas un dogme, certaines 

évaluations et à fortiori orales peuvent être organisées sans anonymat.  
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Dans le cadre du développement durable et du numérique pédagogique,  

1°) Les étudiants et élèves disposent d’un quota renouvelable tous les ans, de photocopies et d’impressions 

réalisables à l’I.F. Les étudiants peuvent imprimer leur bilan de stage, feuille des contrôles des heures 

effectuées ou tout autre document dont ils pourraient avoir besoin à usage personnel. 

Ce quota n’inclut pas les travaux pédagogiques institutionnels et affiches dans le cadre de la santé 

publique, restitution de travaux de groupe…  

 

2°) Les documents déposés sur la plateforme et utilisés en supports des travaux pédagogiques ne seront pas 

imprimés, ni photocopiés à l’I.F.  

 

3°) De même, les articles disponibles sur E. Prémium ou accessibles à partir de la bibliothèque universitaire 

seront tous à télécharger par l’étudiant. Aucune photocopie ou impression ne sera délivrée à l’I.F.  

 

3.2 Article 17 : Le suivi pédagogique < 

Le suivi pédagogique est l’accompagnement individualisé et ou collectif des étudiants / élèves dans le 

cheminement pro –actif de leur projet d’apprentissage vers leur projet professionnel. 

Il a pour objectifs de : 

- identifier le profil d’apprentissage 

- faire le bilan des acquis théoriques et cliniques 

- guider et orienter pour donner du sens à l’apprentissage 

- valoriser les progrès et l’estime de soi 

- développer la posture réflexive 

- favoriser l’autonomie et la responsabilisation 

 

Le suivi pédagogique est un engagement entre les 2 parties (notion de contrat)  

Pour les modalités, se référer au projet de formation de l’institut  

Le suivi pédagogique est  

- d’une durée d’1 heure maximum 

- du temps TPG  obligatoire  

 

Pour le suivi pédagogique post stage, le rendez-vous est fixé et transmis par le formateur à l’étudiant avant 

le début du stage, en cas d’absence de l’étudiant sans justification, une absence injustifiée est 

comptabilisée et le cadre formateur propose une autre date à sa convenance. En cas de nouvelle absence, 

sans justification, un avertissement et porté au dossier de l’étudiant et aucun autre rendez-vous n’est 

proposé pour ce cas. 

 

3.3 Article 18 : Formation clinique /Stages 

Cette partie est transmise au maîtres de stage chaque début d’année scolaire. 

Le stage est une partie de la formation essentielle à la construction professionnelle de l’étudiant et l’élève. 

Les étudiants et élèves sont tenus aux mêmes obligations que le personnel de la structure d’accueil, 

notamment en ce qui concerne le secret professionnel, la discrétion professionnelle et règles 

déontologiques. 
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Affectation : 

La gestion des stages s’inscrit dans une organisation départementale associant les trois  IFSI et 5 

IFAS de l’Oise. Elle vise à permettre une mutualisation de moyens afin de garantir un parcours 

qualifiant à l’ensemble des étudiants et élèves Isauriens.  

Le directeur de l’Institut procède à l’affectation des étudiants et élèves en stage. Les stages 

s’effectuent sur l’ensemble du territoire  et sont encadrés par une convention de stage. Le cadre 

coordinateur de stage procède à cette affectation sous couvert du directeur. 

- Les affectations en cours d’année sont décidées en fonction des appréciations du référent de suivi 

pédagogique et en accord avec le coordinateur de stage, afin d’adapter les parcours 

d’apprentissage. 

L’étudiant ou élève ne peut contester son affectation en stage pour quelque raison que ce soit. Les 

contraintes telles que lieu d’habitation, possession de voiture sont prises en compte seulement dans la 

limite de l’intérêt pédagogique de l’étudiant et des offres de stages. 

Il informe le cadre coordinateur de stage des personnes qu’il pourrait connaître dans les unités où il 

est susceptible d’aller en stage dès le début de la formation. 

 

Gestion de crise : 

Dans le cadre de leur formation et sous réserve de l’encadrement nécessaire par des professionnels de 

santé, les étudiants et élèves peuvent être sollicités, afin de répondre à une gestion de crise (ex : hôpital en 

tension, épidémie de gale, plan blanc,…) au-delà de leur périmètre d’affectation en stage. 

Cette sollicitation est soumise à l’autorisation du directeur de l’I.F. en lien avec la cellule de crise de 

l’établissement de santé concerné.  

Des modifications d’horaires ou de jour de repos peuvent être envisagées. La participation des étudiants à 

ce type d’évènement est pédagogique.  

 

Accueil en stage : 

La durée du stage ainsi que la durée de la présence hebdomadaire sont fixées par l’IF (35h par 

semaine) selon l’arrêté du 31 juillet 2009. 

En application du décret n° 2002-9 du 04 janvier 2002 relatif au temps de travail et à l’organisation du 

travail dans les établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n°86-33 du 09 janvier 1986 portant 

dispositions relatives à la fonction publique hospitalière et du règlement intérieur de l’I.F : 

- L’étudiant  bénéficie d’un repos quotidien de 12 heures consécutives minimum. 

- En cas de poste continu, la durée quotidienne de stage ne peut dépasser :  

- 9  heures de jour et 10 heures de nuit 

- Si l’établissement d’accueil est organisé avec des postes d’une durée de 12 heures, l’étudiant peut 

effectuer des journées de 10 heures maximum.  

- En cas de travail discontinu, l’amplitude de la journée de stage ne peut pas dépasser 10h30 et cette 

durée ne peut pas être fractionnée en plus de 2 vacations, de 3 heures minimum. 

- Une pause de 20 minutes est accordée lorsque le temps de stage quotidien est supérieur à 6 heures 

consécutives.  
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Cependant, il est préconisé que les étudiants bénéficient de 30 minutes maximum de pause-repas 

dans le cas d’un rythme continu lorsqu’ils sont en poste du matin. Ces 30 minutes ne rentrent pas 

dans le temps de stage sauf en cas de repas thérapeutique avec des patients. Le soir, le repas est 

pris après les heures de stage. 

- Sur une semaine, la durée du stage effectif ne peut dépasser 42 heures sur une période de jours.  

L’étudiant doit bénéficier d’un repos hebdomadaire de 36 heures consécutives minimum.  

- L’étudiant peut  également effectuer un week-end pour les EAS ou plusieurs week-ends pour les ESI 

(dans la limite de 2 pour 10 semaines de stage) et sous réserve que cela soit de nature à permettre 

un encadrement de qualité.  

- Le nombre de repos est de 4 jours pour 2 semaines de stage dont 2 jours au moins sont consécutifs 

et comprennent un dimanche. 

 

Les étudiants ou élèves :  

- observent les instructions énoncées dans les conventions de stage, leur engagement au regard 

des clauses de celles-ci est validé par leur signature 

- se présentent à chaque personne soignée pour effectuer les actes de soins et obtenir leur 

consentement 

- sont soumis au planning de stage prévisionnel réalisé par le responsable de l’unité 

- ne peuvent pas effectuer des heures de stage le dernier week-end de chaque période de stage, y 

compris pour des récupérations d’heures car ils ne sont alors pas couverts par la convention. 

 

L’étudiant ou l’élève se conforme au protocole d’encadrement en vigueur dans l’établissement dans 

lequel il  est affecté  

Au minimum la semaine précédant le début du stage, l’étudiant ou l’élève prend contact par téléphone 

avec le maître de stage ou responsable de stage pour les modalités d’accueil. Si un rendez-vous est 

programmé celui-ci est à négocier en dehors des heures d’enseignements à l’IF. L’étudiant se présente 

le premier jour avec son portfolio et négocie ses objectifs d’apprentissage avec son tuteur, selon les 

modalités du lieu de stage et au plus tard à la fin de la première semaine de stage.  

Les étudiants ne peuvent pas demander aux lieux de stage un arrangement de leurs horaires 

sous prétexte de co-voiturage car par cette pratique, ils mettent à mal l’organisation des lieux de 

stage au regard de l’accueil et de l’accompagnement des étudiants. De plus, cette pratique pourrait 

conduire à terme les lieux de stage à accueillir moins d’étudiants, ce qui pourrait être dommageable 

pour la formation de tous (CVE du 08 février 2017). 

 

En cas de non-respect des principes de permanence et de qualité de l’encadrement, l’étudiant ou élève 

alerte, sans attendre : 

o Le maître de stage (ou le cadre de santé) 

o Le cadre formateur référent du stage concerné 



 

21   

 V1 – 23 mai 2017 

 

Durant le stage : 

L’étudiant ou l’élève  peut être appelé à se déplacer hors de l'établissement d'accueil aux conditions  

suivantes :  

- après avis du tuteur et /ou maître de stage au sujet de l'aspect «formateur» du déplacement.  

- après avoir prévenu le plus tôt possible l'IFSI/IFAS.  

- être porté sur un ordre de mission par le maître de stage 

Le stagiaire ne devra en aucun cas conduire le véhicule de service s'il n'est pas accompagné d'un infirmier 

de l’établissement d’accueil.  

Lorsque l’étudiant ou l’élève a accompli des actes incompatibles avec la sécurité des personnes 

soignées ou en cas de comportement inapproprié, le directeur de l’institut, en accord avec le 

responsable du lieu de stage et au vu du rapport circonstancié établi
6
 peut décider de la suspension du 

stage de celui-ci, dans l’attente de l’examen de sa situation par le conseil pédagogique, le conseil technique 

ou le conseil de discipline. 

 

Dispositions particulières  

- EN CE QUI CONCERNE LES RETARD OU ABSENCES EN STAGE  

Après avis du maitre de stage ou du cadre : 

 Tout retard inférieur à 2h, peut être récupéré le jour même  

 Si le retard excède 2h la journée de stage est annulée et reportée au samedi suivant si possible  

(hormis le dernier du stage) cette modification figure sur le planning définitif de l’étudiant avec 

validation par signature de l’encadrant 

 

Après déclaration officielle de la grossesse, et sur demande par courrier au Directeur de l’I.F.S.I., les 

étudiantes/élèves en congé de maternité peuvent bénéficier, sous réserve de service d’une réduction de 

travail dans la limite maximale d’une heure par jour. L’heure est prise quotidiennement et n’est pas ni 

cumulable ni récupérable.  

Le maître de stage détermine la façon de poser cette heure journalière, soit en 1 heure ou en 2 demi-heures 

(lien : infosdroit.fr : « une femme enceinte dans la fonction publique hospitalière a droit à des autorisations 

d’absence pendant sa maternité » 

 

- EN CAS DE FERMETURE DU LIEU DE STAGE OU L’ETUDIANT OU ELEVE EST AFFECTE 

Celui-ci sera en travail personnel ou guidé par la structure et sera présent à l’IF de 8H30 à 16H avec 

30mn de pause repas. L’émargement en début et fin de journée sera effectué auprès du secrétariat de 

l’IF et justifiera du temps de stage.   

                                                
6
 Annexe 5 : Convention de stage des étudiants infirmiers 
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POUR LES ETUDIANTS EN SOINS INFIRMIERS
7
  

L’encadrement des étudiants est réalisé par un infirmier de proximité et un tuteur de stage infirmier. 

L’encadrement des étudiants par des IDE intérimaires « ponctuelles » peut générer des risques et doit être 

évité. Dans ces situations, l’étudiant est toujours sous la responsabilité de l’infirmière de l’unité qui est 

présente. 

Notons aussi que l’encadrement des étudiants entre eux peut constituer une situation à risques, le 

compagnonnage par un infirmier diplômé doit être privilégié.  

Les professionnels se réfèrent à la charte d’encadrement.de leur établissement. 

 

L’étudiant présente son portfolio au tuteur et à l’équipe qui l’encadre, il est responsable de la tenue de celui-

ci en ce qui concerne  l’inscription de l’analyse des situations et activités et renseigne les activités de soins 

en lien avec la réalité offerte par le stage. 

Conformément à l’annexe III de l’arrêté du 31 juillet 2009 relatif au diplôme d’Etat d’infirmier (DEI), il est 

précisé que : « Les stages s’effectuent sur la base de 35 heures par semaine. Les horaires varient en 

fonction des lieux d’accueil et des modalités d’apprentissage. Les horaires continus ou discontinus de 

nuit, de fin de semaine, sont possibles dès lors que l’étudiant bénéficie d’un encadrement de qualité 

continu. » 

 

Les ESI à compter du semestre 3 peuvent effectuer un stage de nuit qui ne peut excéder 2 semaines 

sur un stage de 10 semaines non consécutives et après avoir effectué une période de jour dans la même 

unité. En santé mentale hormis à l’UAU, les étudiants ne font pas de stage la nuit. 

En L3, un stage comportant davantage de période de nuit peut être organisé sous réserve de la validation 

de l’IF. 

Pour les étudiants, une évaluation d’acquisition des compétences en stage précédée d’une auto-évaluation 

par l’étudiant, est demandée au cours et en fin de stage. Elle est réalisée avec l’aide du portfolio par le tuteur 

et est consignée dans celui-ci. L’évaluation de fin de stage est réalisée par le tuteur en s’appuyant sur les 

appréciations de  l’équipe d’encadrement lors d’un l’entretien d’évaluation avec le stagiaire et en sa 

présence. 

Pendant la durée du stage, les formateurs de l’IF peuvent organiser à l’institut, des regroupements des 

étudiants d’un ou de quelques jours. Ces regroupements d’étudiants peuvent permettre de réaliser des 

analyses des analyses de situations et activités, la formation Gestes et Soins d’Urgences ou des pratiques 

simulées à l’IF. 

 

POUR LES ELEVES AIDES-SOIGNANTS
8
  

L’encadrement des élèves aides-soignants est assuré par un infirmier et/ou un aide-soignant.  

A noter que les élèves peuvent effectuer deux week-ends de préférence sur le stage 4 et le stage 6 et  

n’effectuent pas de stage de nuit au cours de la formation.  

 

Présentation en stage :  

                                                
7
 Annexe 5 bis : MO rapport circonstancié  

 
8
 Annexe 6 : Convention de stage des élèves aide-soignant 
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Les étudiants et élèves sont tenus d’avoir une tenue correcte dès lors qu’il s’agit du cadre institutionnel et 

professionnel.   

La correction verbale envers les maîtres de stage, tuteurs, professionnels et les formateurs, est de rigueur 

en toute circonstance. Tout laisser aller dans la tenue ou le comportement entraînera une sanction pouvant 

aller de l’avertissement au conseil de discipline. 

 

La tenue professionnelle comprend : 

- Tunique et pantalon propres, chaussures fermées ergonomiques silencieuses, lessivables et 

réservées au stage, pas de vêtements de ville, ni de téléphones portables dans les poches.  

- cheveux coiffés, courts ou maintenus, avant-bras nus. 

- Pas d’extériorisation de signes religieux.  

- Les tatouages doivent être, autant que possible, cachés à la vue des autres personnes. 

- Les « passe-couloirs» sont à enlever lors des soins. 

- Les bijoux et le maquillage ne sont tolérés que s’ils sont discrets et compatibles avec l’hygiène.  

- Le vernis à ongles (même transparent) et les faux ongles sont interdits.  

 

Afin d’appliquer les précautions standard en matière d’hygiène, (ZERO BIJOU), 

les étudiants et élèves ne portent ni bagues y compris l’alliance même si lisse, ni bracelets, ni montre au 

poignet pendant les stages. 

Ces mesures ci-dessus s’appliquent également aux séances de simulation à l’institut. 

Tenues professionnelles : 

Chaque étudiant ou élève dispose de  tenues réservées au stage ou aux enseignements cliniques à l’institut.  

Les étudiants ou élèves ne portent pas leur tenue de stage : 

 Pour prendre les transports en commun 

 Dans leur véhicule personnel 

 Pour prendre leur repas (y compris au foyer) 

 

 Le respect du circuit propre/sale 

Pour vos tenues sales, les déposer dans les sacs à linge sale à disposition dans le local situé face au 

secrétariat, en notifiant le nombre de tenues déposées sur la feuille mise à disposition pour tracer le 

parcours de vos tenues. 

Au retour, une ASH remet les tenues propres dans le local situé à l’annexe à l’emplacement nominatif. 

En cas de problème, se rapprocher en premier lieu de l’ASH responsable, puis de l’adjointe au directeur. 

Chacun est tenu de gérer correctement l’entretien de ses tenues, le délai entre le dépôt et le retour est 

d’environ une semaine. 

 

Indemnités de stage et frais de déplacements  

Une indemnité est versée par semaine de stage aux étudiants en soins infirmiers pendant la durée des 

stages : 28 euros en première année, 38 euros en deuxième année et 50 euros en troisième année.  
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Cette indemnité9 et les frais de déplacements10 sont financés par le conseil régional des Hauts de France 

Nord Pas de Calais Picardie. Les indemnités de stage sont soumises à l’imposition sur le revenu. 

 

Pour les élèves aide soignants, les déplacements sont à leur charge. 

 

Le remboursement des frais de déplacements concerne les stages réalisés par les étudiants infirmiers en 

dehors de la commune d’implantation de l’hôpital gestionnaire mais uniquement sur le territoire couvert par 

celui-ci. Aucun frais de déplacement ne sera accordé en dehors du périmètre de stage habituel de l’IF.( y 

compris pendant le stage préprofessionnel du S6)  

Les étudiants pris en charge dans le cadre de la promotion professionnelle et percevant déjà, par leur 

établissement des indemnités kilométriques, ne peuvent bénéficier des frais de déplacements  

versés par l’institut. Faire la demande d’un double défraiement est une fraude susceptible de sanction 

La résidence administrative des étudiants est celle indiquée en début de formation sur le dossier scolaire. A 

chaque déménagement, un justificatif de domiciliation (quittance de loyer, facture EDF) sera  

demandé par la direction de l’institut. 

 

À la fin de chaque stage l’étudiant remet : 

 son état des frais de déplacements qu’il a complété (Tout changement : absence, sortie de stage à 

l’IF y sera notifié) Toute erreur  sera considérée comme une fraude, et entrainera le non-

paiement des déplacements voire une sanction disciplinaire. 

 

 le  planning de stage définitif validé par le maître de stage ou le cadre,  

au cadre  coordinateur des stages et / ou en son absence à la secrétaire de promotion, par le biais des 

délégués de promotion et ce au plus tard le vendredi suivant la fin du stage. En cas de retard dans la 

restitution des documents ou s’ils sont incomplets, les indemnités de stage et frais de déplacements  

ne seront pas versés sauf exception validée par la direction.  

Pour toute journée d’absence non justifiée et justifiée, l’indemnité de stage sera retenue 

 

Pour les stages complémentaires et rattrapages , le stage sera attribué au plus près du domicile de l’étudiant 

si possible et ne déclenchera en aucun cas de paiement de frais de déplacements ; par contre les 

indemnités de stage seront accordées sous réserve du respect des modalités habituelles.  

 

Assurance 

Le Centre Hospitalier Interdépartemental prend actuellement en charge une assurance qui couvre les 

risques professionnels et la responsabilité civile. 

La garantie est accordée pour les dommages survenant au cours de l’’activité de l’Institut de Formation, 

pendant les stages, dans le cadre des études à concurrence des montants et des franchises prévues au 

contrat d’assurance.  

L’étudiant ou élève assume sa responsabilité pénale en cas de faute grave dont il se rendrait coupable. 

                                                
9
 Circulaire D.G.S./2C/D.H.O.S./P2 n°2001/475 du 3 octobre 2001 relative aux études conduisant au diplôme d’Etat Infirmier 

10
 Annexe 7 : Règlement régional - modalités calcul frais déplacements 
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Si un étudiant ou élève utilise sa voiture, il devra s’assurer en conséquence. La responsabilité de l’Institut de 

Formation n’est pas engagée. 

 

ACCIDENT DE TRAVAIL OU TRAJET 

Procédure pour les étudiants non pris en charge en promotion professionnelle 

1. Prévenir le secrétariat de l'IF 

2. Faire établir le certificat médical initial par un médecin, aux urgences de l'hôpital où vous êtes en stage 

par exemple 

3. Vous déplacer - ou vous faire représenter - au secrétariat de l'IF dans les 24h pour établir la déclaration 

d'accident du travail (qui sera transmise au service accidents du travail de la Sécurité Sociale avant 48h*, 

ainsi qu'au médecin du travail du C.H.I). Le secrétariat de l'IF vous remettra alors la feuille de soins 

(honoraires) d'accident de travail, afin de ne pas faire l'avance des frais médicaux, pharmaceutique, de 

laboratoire, de radiologie. 

 
EN CAS DE NON RESPECT DE CES CONSIGNES, L'ACCIDENT DU TRAVAIL NE POURRA PAS ETRE PRIS EN COMPTE. 

 
Procédure pour les étudiants pris en charge en promotion professionnelle 

1. Prévenir le secrétariat de l'IF 

2. Faire les démarches auprès de la direction de l'établissement d'origine (uniquement pour les agents du CHI) 

 

L’accident de trajet est reconnu, s’il y a lieu, sur le trajet le plus court du domicile au lieu de stage et dans un 

temps limité sous réserve de l’émargement valide à l’IF ou du planning de stage valide. 

Dans ce cas, les dommages atteignant les véhicules relèvent de l'assurance personnelle obligatoire du 

véhicule de l'étudiant-élève. 

 

Validation des stages :  

Tous les stages sont obligatoires afin de valider la formation. 

Le planning prévisionnel des horaires est remis au cadre formateur de suivi pédagogique avant la fin 

de la première semaine de stage. L’étudiant ou élève en stage est placé sous la double responsabilité de 

la structure dans lequel il effectue son stage et  du directeur de l’institut de formation. 

Après réception du planning, toute modification d’horaire ou de jour de repos au cours du stage  

demeure exceptionnelle et est validée par le maître de stage. Cette modification  est signalée par mail ou 

par écrit par l’étudiant ou élève au formateur de suivi pédagogique. 

L’étudiant ou l’élève remet les documents au tuteur dès le premier jour de stage. 

- Afin de faciliter le suivi pédagogique de fin de stage, l’étudiant infirmier peut être amené à récupérer les 

documents de fin de stage l’avant dernière ou la dernière semaine de stage pour le rendez-vous avec le 

formateur de suivi pédagogique 

- Afin de valider son stage, l’étudiant ou élève est tenu de remettre à son référent de suivi pédagogique sa 

feuille d’appréciations signée par lui-même et le tuteur du stage, dans un délai de 48 heures au plus 

tard après la fin du stage.  

- Seul l’original de la feuille d’appréciations est accepté pour la validation du stage 

- En cas de difficulté pour récupérer les documents, l’étudiant ou l’élève informe le référent de stage qui 

interviendra auprès du tuteur.(exceptionnellement)  
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- Pour les étudiants infirmiers, la validation des stages s’effectue à partir des documents remis à son 

référent de suivi pédagogique (feuille d’appréciations) et en fonction, du temps de présence effective de 

l’étudiant qui doit être au minimum de 80%.  

Sur l’ensemble du parcours de formation clinique de l’étudiant, les absences justifiées ne peuvent 

dépasser 10% de la durée totale des stages (soit 210h sur 3 ans).  

- Si le stage n’est pas validé pour des raisons d’absence, d’insuffisance d’apprentissage, de manquement 

en termes de comportement professionnel, un stage de rattrapage (après validation par la CAC pour les 

étudiants infirmiers) est effectué pendant l’été sauf pour les AS et les L3 et pour les étudiants en soins 

infirmiers en situation de redoublement.  

 

3.4 Article 19 : Accident d’exposition au sang en stage 

La prévention des accidents d’exposition au sang nécessite de la part des étudiants et élèves, le respect  

des précautions générales  en la matière, port de gants, blouse, masque, lunettes  et toutes les règles  pour 

éviter  les blessures avec les objets piquants et tranchants souillés.  

En cas de suspicion d’accident d’exposition au sang au cours du stage, des mesures spécifiques sont à 

prendre immédiatement. L’étudiant ou élève se réfère aux procédures délivrées en début d’année scolaire et 

aux procédures de la structure d’accueil.
11

 

Le défaut de déclaration d’un accident d’exposition au sang est dommageable pour votre santé. 

 

3.5 Article 20 : Pratiques cliniques 

Toute pratique et apprentissage pratique invasif entre étudiants (prise de sang, IM, SC….) sont 

interdits. 

L’utilisation des salles de simulation est soumise obligatoirement à une charte de fonctionnement 

spécifique
12

.. En cas de pratiques simulées, la tenue professionnelle est conforme. 

 

3.6 Article 21 : Congés 

L’institut est fermé une semaine aux vacances de Pâques et 2 semaines aux vacances de Noel. Les autres 

périodes prévues de congés sur le planning d’année scolaire peuvent être utilisées pour organiser des 

revalidations d’unités d’enseignements ou de stages.  

Toute demande de report de stage complémentaire sur les périodes de congés prévus sur le planning 

d’année sont à adresser par courrier motivé à la direction de l’IF, qui valide ou non cette demande. 

L’étudiant ou élève en assume les conséquences de sa demande de report sur la poursuite de sa formation  

et /ou la date possible de sa présentation au jury final. 

                                                
11

 Annexe 8 : Conduite à tenir en cas d’AES 
 
12

 Mail du 15 mai 2014 de Dominique MONGUILLON, Conseillère pédagogique nationale ARS 
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3.7 Article 22 : Jours fériés 

Les jours fériés sont chômés tant en stage qu’à l’IF. Les jours fériés sont considérés comme travaillés dans 

le décompte total du stage.  

Les jours fériés sont des jours de congé pour tous, donc pour les étudiants en formation. A ce titre, 

ils ne doivent pas faire l’objet d’une récupération
13

. Les étudiants ou élèves ne font donc pas de 

jours fériés au cours de leur stage, cette mesure s’applique également au lundi de pentecôte.   

 

4 CHAPITRE IV : GOUVERNANCE DE L’INSTITUT, INSTANCES ET VIE ETUDIANTE 

Les étudiants et élèves délégués titulaires et/ou suppléants participent à ces instances sur leur temps de 

travail et bénéficient d’une autorisation d’absence. 

 

4.1 Article 23 : Conseil pédagogique pour la formation infirmière 

Le conseil pédagogique est compétent sur toutes les questions relatives à la formation et à la vie des 

étudiants. Les étudiants sont représentés par les délégués des trois promotions. Les élections des 

représentants des délégués se déroulent au cours du premier trimestre de l’année de formation. Le conseil 

se réunit au moins deux fois par an. 

 

4.2 Article 24 : Conseil technique pour la formation Aide-soignante 

Le conseil technique est compétent sur toutes les questions relatives à la formation et à la vie scolaire des 

élèves représentés par deux délégués élus en début de formation. Le conseil se réunit au moins une fois par 

an.  

 

4.3 Article 25 : Commission d’attribution des crédits  

La commission d’attribution des crédits présidée par le directeur de l’ I.F. est constituée de trois cadres 

formateurs de promotion, deux représentants des tuteurs de stage et un représentant de l’enseignement 

universitaire.  

 
La commission d’attribution des crédits attribue les ECTS au regard des résultats obtenus par les étudiants 

en soins infirmiers (ESI) pour tous les semestres de 1 à 6 (pour le semestre 6  seul le jury final régional est 

compétent pour les étudiants ayant obtenus 150 ECTS) 

- Par conformité des résultats aux évaluations (en tenant compte des compensations prévues) ; 

- Sur proposition du cadre formateur  après examen de situations individuelles. 

 

En référence à l’article 49 de l’arrêté du 31 juillet 2009, « Lorsqu’une unité d’enseignement a été présentée 

aux deux sessions, la deuxième note est retenue ».  

                                                
13

  Charte de fonctionnement spécifique  
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La commission d’attribution des crédits se prononce sur la poursuite du parcours de l’ESI : 
 

- Passage en année supérieure ou redoublement au regard des ECTS validés ; 

- Proposition de suivi d’UE de l’année supérieure en cas de redoublement
14

. 

 
La commission d’attribution des crédits se prononce sur : 

- La validité des ECTS attribués dans d’autres filières avant l’entrée en formation pour les candidats 

reçus au concours. 

- Les ECTS d’étudiants infirmiers issus de la communauté européenne qui demandent l’intégration d’une 

partie de la formation en cours de parcours 

 

 

4.4 Article 25 : Conseil pédagogique et technique extraordinaire 

Le conseil pédagogique et technique extraordinaire est réuni à la demande du directeur pour examiner le 

cas d’un étudiant ou élève ayant accompli des actes incompatibles avec la sécurité des patients. Le conseil 

peut proposer une des possibilités suivantes : 

- soit autoriser l'étudiant à poursuivre la scolarité au sein de l'institut ; dans ce cas, le conseil 

pédagogique peut alerter l'étudiant sur sa situation en lui fournissant des conseils pédagogiques 

pour y remédier ou proposer un complément de formation théorique et/ou pratique ; 

- soit soumettre l'étudiant à une épreuve théorique, soit le soumettre à une épreuve pratique 

complémentaire sous la responsabilité du tuteur, selon des modalités fixées par le conseil. A 

l'issue de cette épreuve, le directeur de l'institut décide de la poursuite de la formation ou de 

l'exclusion définitive de l'institut de formation ; 

- soit exclure l'étudiant de l'institut de façon temporaire ou définitive. 

 

4.5 Article 26 : Conseil de discipline 

Le conseil de discipline est constitué en début de chaque année scolaire. Les étudiants ou élèves sont 

représentés par un délégué par promotion. Le conseil de discipline émet un avis sur les fautes disciplinaires. 

Il peut proposer les sanctions suivantes : 

- Avertissement, 

- Blâme, 

- Exclusion temporaire d’une durée maximale d’une semaine, 

- Exclusion définitive. 

L’avertissement peut être prononcé par le directeur sans consultation du conseil de discipline. 

                                                
14

 Articles 50/51, arrêté 31 juillet 2009 
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4.6 Article 27 : Conseil de la vie étudiante 

Quatre fois par an au maximum, les six élus étudiants au conseil pédagogique délégués des étudiants et les 

élèves AS élus au conseil technique, des formateurs IDE et AS, le coordinateur des stages, le 

documentaliste, une secrétaire, l’informaticien et un membre de l’équipe logistique, la directrice et son 

adjointe se réunissent à partir d’un ordre du jour concerté entre la direction de l’IF et les représentants des 

étudiants et  élèves. Le conseil de vie étudiante est un lieu d’échange, de concertation et de co-construction. 

Missions : 

 Force de proposition au regard de la vie de l’Institut, 

  Force de proposition sur l’évolution de la structure,  

 Force de proposition vis à vis des services à disposition des étudiants et élèves, 

 Force de proposition au regard de la démarche qualité. 

Les délégués étudiants recensent les questions auprès de leurs collègues de promotion et les transmettent 

à la direction et  au moins une semaine avant le CVE. 

Les délégués y participant : 

 effectuent un retour suite au CVE à leur promotion sur un temps de TPG négocié avec l’équipe 

pédagogique  

 présentent au conseil pédagogique et technique une synthèse des réunions du conseil de vie 

étudiante. 

Les comptes rendus sont mis à disposition des étudiants, élèves et de l’équipe pédagogique, administrative 

et logistique de l’institut sur le site Internet de l’IF, rubrique vie estudiantine. 

 

4.7 Article 28 : Participation à la démarche qualité de l’IF 

Les étudiants et élèves sont sollicités au cours de leur formation pour des enquêtes de satisfaction: 

 Post UE ou modules  

 De fin d’année scolaire 

 Ou autres en tant qu’utilisateur 

Les réponses à ces questionnaires sont essentielles dans le cadre de notre démarche d’amélioration 

continue de la qualité et de gestion des risques du dispositif de formation. 

Afin de participer à la gestion des risques à priori, les étudiants ou élèves peuvent en cas de besoin, remplir 

une fiche d’évènement indésirable et la déposer dans la boîte aux lettres située dans l’espace détente à 

l’annexe. Le retour du traitement et de l’analyse de ces fiches est présenté en conseil de vie étudiante. 

  

4.8 Article 29 : Association des étudiants ou élèves 

Le droit d'association est garanti par la loi du 1er juillet 1901. 

La domiciliation d’une association au sein de l’institut est soumise à une autorisation préalable. Le directeur 

doit être informé des activités de l’association située au sein de l’institut. Un bilan moral et financier lui sera 

remis chaque fin d’année scolaire. L’organisation de l’Assemblée Générale au sein de l’Institut doit faire 

l’objet d’une entente préalable avec le directeur. 
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4.9 Article 30 : Liberté de réunion  

Les étudiants ont la possibilité de se réunir conformément aux dispositions de l'article 40 de l'arrêté du 21 

avril 2007. Il ne doit exister aucune confusion possible entre l'institut de formation et les organisateurs des 

réunions ou manifestations, qui restent responsables du contenu des interventions. 

 

4.10 Article 31 : Droit de grève et droit à l’information  

Le droit de grève reconnu à l’étudiant implique le respect  d’une procédure : 

Un préavis de grève ou de manifestation est déposé auprès de la direction de l’institut, mentionnant les 

dates de début et de fin du mouvement, 48 heures avant le début de la grève. 

 La veille, l’étudiant gréviste émarge sur une liste ou sur une attestation individuelle qui est conservée à l’IF. 

La nature et la durée du déficit de formation sont examinées par l’équipe de formateurs. La durée d’absence 

en stage et / ou aux travaux dirigés est mentionnée accompagnée du terme « grève » dans le dossier de 

suivi des absences. La direction de l’Institut ne peut valider les temps de grève comme un temps de stage 

ou une expérience professionnelle. L’étudiant est en conséquence tenu de récupérer les heures de stage 

non effectuées. 

Les formateurs informent le secrétariat des heures de grève à déclarer aux organismes qui rémunèrent les 

étudiants. La direction informe ces organismes des dates et/ou heures de grève prises par les étudiants 

Quand l’étudiant ne peut se rendre en stage ou participer aux cours et aux travaux dirigés pour fait de  

grève du personnel, il est accueilli à l’IF. Dans ce contexte, le stage non effectué ne fait pas  

l’objet d’une récupération.  

Droit à l’information  

Tout doit concourir à informer les étudiants et élèves aussi bien sur les missions de l'institut de 

formation que sur son fonctionnement dans des délais leur permettant de s'organiser à l'avance : 

planification des enseignements, calendrier des épreuves de validation des unités d’enseignement et/ou 

des modules, dates des congés scolaires,.... 

La planification de l’année (présentation de l’alternance par semestre, périodes de stages, vacances, 

planification prévisionnelle des évaluations théoriques) est présentée par l’équipe pédagogique aux 

étudiants lors de la journée de prérentrée ou en début de semestre. 

Le planning hebdomadaire des cours est communiqué, argumenté et affiché au plus tard le jeudi pour la 

semaine suivante. 

Les plannings des évaluations et les plannings hebdomadaire sont prévisionnels et sous réserve de 

modifications. (Ils sont mis en ligne sur le site Internet de l’IF mais seules les versions papiers sont 

contractuelles). 

Les modifications sont portées au fil de l’année si nécessaire sur les documents affichés. 

Les textes réglementaires relatifs à la formation, au diplôme d'Etat d’infirmier et d’aide-soignant et à 

l'exercice de la profession sont mis à la disposition des étudiants/élèves par le directeur de l'institut de 

formation. 
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4.11 Article 32 : Droit informatique 

L’IF de Clermont dispose conformément aux dispositions de la loi N°78/17 du 6 janvier 1978 modifiée par la 

loi N°2004-801 du 6 août 2004 d’un traitement automatisé des informations que l’étudiant ou élève lui a 

données pour la gestion de sa scolarité. 

L’étudiant ou élève peut exercer son droit d’accès et de rectification des données nominatives le concernant 

auprès de la Direction de l’IF. 

L’étudiant a le droit de s’opposer, pour des raisons légitimes, au recueil et au traitement des données 

nominatives le concernant dans les conditions fixées à l’article 38 de la loi N°78/17 du 6 janvier 1978 

modifiée. Toutefois, selon les dispositions de cet article, le droit d’opposition ne peut s’exercer que pour 

autant le traitement de données nominatives mis en cause ne réponde pas à une obligation légale. 

 

5 CHAPITRE V : DISCIPLINE 

Les dispositions suivantes s’appliquent dans les locaux de l’IF, au sein des établissements de soins, ainsi 

qu’au cours de toutes les activités en lien avec la formation. 

Les manifestations étudiantes, en dehors du cadre pédagogique, ne sont pas sous la responsabilité de la 

direction de l’IF. 

L’utilisation de l’image de l’IF est soumise à autorisation de la direction. 

 

5.1 Article 33: Discipline pendant les cours, TD, TPG, pratiques simulées 

La discipline est un principe incontournable en formation IDE et AS. Elle repose sur : 

- Le respect de tous les intervenants 

- Le respect du groupe étudiants ou élèves 

- Le respect des valeurs professionnelles et notamment  celles identifiées dans le projet de formation. 

Elle se traduit par une attitude d’écoute et de participation. 

Parmi les attitudes inacceptables, nous entendons : 

- Le bavardage 

- L’utilisation du téléphone portable (y compris pour des SMS) 

- La connexion sur mail personnel ou tout site, n’ayant pas de lien avec l’intervention en cours ou site  

de conversation partagée (réseaux sociaux) à partir d’un ordinateur personnel ou d’un Smartphone 

- La prise de nourriture, café, etc. 

- La lecture du journal 

- Jeux divers… 

En cas de manquement, tout membre de l’équipe pédagogique peut demander à l’étudiant ou élève de 

quitter le cours jusqu'à la fin de celui-ci, il sera alors considéré en absence injustifiée pour la durée totale de 

celui-ci. 

Si la situation se renouvelle en plus du décompte des heures en absence injustifiée et de la sanction 

inhérente au décompte de celles-ci :  

- Convocation par le directeur en présence du formateur référent de suivi pédagogique  

- Avertissement porté au dossier de l’étudiant et élève inscrit sur le document d’appréciation de fin 

d’année, voire un conseil de discipline. 
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5.2 Article 34 : Fautes disciplinaires 

Sont considérées comme fautes disciplinaires : 

- Manquement au secret professionnel, à la discrétion professionnelle et aux règles déontologiques 

(transmissions d’informations concernant la vie de l’IF ou des services accueillant en stage, y 

compris par sms, sur internet, les blogs ou les forums) 

- Voies de fait (violence ou acte insultant) à l’égard d’autrui ou à l’encontre de personnes confiées aux 

soins de l’étudiant 

- Film des patients, enregistrement ou retransmission d’image sans autorisation 

- Film ou enregistrement d’un intervenant ou formateur en cours ou lors d’un entretien sans 

autorisation 

- Utilisation d’un téléphone portable, d’un Smartphone, d’un ordinateur, d’une tablette hors les usages 

pédagogiques 

- Non déclaration d’un membre de la famille de l’étudiant ou d’un proche dans un lieu de stage dés le 

début de la formation 

- Fausse déclaration de quelques natures que ce soit volontaire ou par omission 

- Fausse déclaration concernant la possession ou non d’un véhicule 

- Film, enregistrement ou retransmission d’image d’un autre étudiant, d’un formateur 

- Acceptation d’une rémunération par un patient ou une famille 

- Photocopie sans autorisation ou destruction de documents dans les dossiers des patients 

- Absence de respect vis-à-vis d’un intervenant, d’un personnel en stage, d’un formateur en cours ou 

d’un personnel de l’IF 

- Actes, attitudes, propos, nuisances qui portent atteinte au bon fonctionnement de l’institut, et 

perturbent les conditions de travail des formateurs, des intervenants et les conditions 

d’apprentissage des autres étudiants 

- Exclusion d’un cours ou d’un stage avec rapport motivé pour raisons disciplinaires 

- Sortie d’un cours obligatoire, d’un TD, d’une pratique simulée sans autorisation préalable validée 

- Fraude ou falsification à l’IF (évaluations, travaux, documents officiels, certificats) ou en stage 

(feuille de stage, planning de présence) 

- Emargement pour un autre étudiant ou élève quel que soit le cas; la fraude à l’identité entraîne une 

sanction (article 44 du code pénal) 

- Représentation ou reproduction intégrale ou partielle d’une œuvre sans le consentement de son 

auteur 

- Documents non rendus à la date butoir exigée et ce quelque soit la nature des documents 

(administratifs et pédagogiques) 

- Vol, en particulier documents, livres ou matériel 

- Dégradation volontaire de toute nature, de matériel, d’équipement et de locaux ; Graffitis quel que 

soit l’endroit 

- Tenue professionnelle non conforme lors des pratiques simulées à l’If ou en stage  

- Retards réguliers en cours  

- Retard excessif dans la remise de tout document de nature pédagogique, administratif ou autre  

- Absences injustifiées en cours, TPG, et pratiques simulées obligatoires, en TD et en stage 
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- Absence non justifiée en stage après la réalisation du suivi pédagogique de validation 

- Absence à un rendez-vous fixé par la direction ou un formateur sans justification préalable 

- Non réponse aux courriers, aux mails ou aux appels téléphoniques dans les 48 heures 

- Vaccinations non conformes le premier jour du stage 

- Etat d’ébriété, consommation de drogues interdites par le code pénal, vente de ces derniers produits 

ou vol de substances médicamenteuses en stage 

- Consommation de repas dans les locaux de l’IF hors du cadre posé 

 

Toutes ces situations font l’objet d’un entretien et d’un compte rendu porté au dossier de l’étudiant ou élève, 

et d’une sanction. 

Sanctions : les avertissements infligés par le directeur, dans le cadre du non respect du règlement intérieur, 

se cumulent avec les avertissements pour absences injustifiées. Au terme de 2 avertissements, l’étudiant est 

passible du conseil de discipline. Les avertissements sont infligés pour l’ensemble de la formation. 

Le directeur décide de la nécessité de réunir le conseil de discipline. 

 

Ces avertissements sont notifiés dans le dossier de l’étudiant sur le document d’appréciation de fin 

d’année (document utilisé par votre futur recruteur) 

Avertissement pour non respect du 

règlement intérieur 
Avertissement pour absences injustifiées 

Avertissement  

pour non respect du règlement intérieur + 

Avertissement  

pour absences injustifiées 

2 2 1 + 1 

CONSEIL DE DISCIPLINE CONSEIL DE DISCIPLINE CONSEIL DE DISCIPLINE 

 

 

5.3 Article 35: Fraude et plagiat 

 

Toute fraude, tentative de fraude ou collaboration à une fraude ou plagiat lors d’une évaluation théorique ou 

clinique entraîne automatiquement pour l’étudiant ou élève la note de « 0 ». 

On entend par fraude ou tentative de fraude pendant l’épreuve, le fait de : 

- détenir et utiliser des documents, téléphone portable, calculatrice non autorisée par l’institut  

- communiquer avec d’autres étudiants ou élèves 

- copier sur les notes ou copies du voisin 

- recevoir des renseignements de l’extérieur 

- échanger des brouillons entre étudiants ou élèves 

- plagier à l’occasion de travaux écrits d’évaluation par utilisation de documents écrits ou en ligne sur 

internet sans citer l’auteur original comme il se doit et qui entraine de fait une faute assimilée à un 

vol immatériel 
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Savoir travailler en équipe est un apprentissage indispensable dans la formation des étudiants aussi lorsque 

l’évaluation écrite est le fruit d’un travail collectif, chaque membre du groupe s’engage à travailler de manière 

équitable, selon les modalités du TD et/ou de partage des taches définis par le groupe lui-même. Tout 

manquement avéré à cette règle est considéré pour le ou les étudiants concernés comme une fraude. 

L’étudiant ou élève est reçu par la direction. Tous les cas de fraude et plagiat peuvent entraîner une 

procédure disciplinaire allant de l’avertissement à l’exclusion définitive. La sanction motivée est notifiée par 

écrit à l’étudiant et figure dans son dossier scolaire. 

 

5.4 Article 36 : Archivage des copies  

Les copies corrigées sont archivées par l’IF, elles peuvent  être présentées aux étudiants pour des raisons 

pédagogiques ; puis elles sont récupérées et conservées par l’IF jusqu’à la fin de la formation. 

 

6 CHAPITRE VI : LA PRESENCE EN FORMATION THEORIQUE ET CLINIQUE, UNE 

OBLIGATION DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

En formation professionnelle, la présence est une condition de l’apprentissage et de l’obtention des 

compétences nécessaires à l’exercice de la profession future. 

Le temps de présence est règlementé et est une des conditions d’obtention du Diplôme d’Etat. 

 

LA PRESENCE DES ETUDIANTS ET ELEVES 

Les étudiants doivent être présents aux cours magistraux obligatoires (déterminés en fonction du projet 

pédagogique), aux travaux dirigés, aux activités de simulation, aux évaluations et aux stages.  

Tous les travaux de groupe sont considérés comme travaux dirigés ; 

Les personnes bénéficiant d’une prise en charge financière (Pôle emploi, CIF, Promotion Professionnelle, 

Rémunération Région….) sont dans l’obligation d’assister à tous les cours de la formation même ceux non 

obligatoires, leur financement étant sur la base de 35h effectif et réalisé. En cas d’absences, les absences 

sont déduites de l’attestation mensuelle. Pour tous, les heures manquantes peuvent être récupérées en 

stage à la demande de la direction de l’IF. 

 

L’assiduité est définie par référence aux horaires de stages et aux emplois du temps pour chaque promotion.  

La sortie avant la fin du cours n’est pas autorisée et sera considérée comme une absence à la totalité du 

cours, sauf si la sortie est en lien avec un problème de santé, ou autre laissé à l’appréciation du formateur. 

 

En formation infirmière, les cours magistraux sont obligatoires ou facultatifs.  

En cas de présence obligatoire, l’émargement est systématique au minimum 1 fois pour 3H de TD, et par 

tranche de 1H30 pour les cours obligatoires. Les signatures à posteriori ne sont pas acceptées y 

compris à la demande d’un formateur. L’émargement est de la responsabilité de l’étudiant 

Un appel peut être réalisé à l’initiative du directeur et / ou du formateur. 

Les cours magistraux en présentiel à l’IF peuvent être remplacés dans le cadre du projet pédagogique de 

l’institut, par des apprentissages en travail personnel à domicile guidés par les formateurs (travaux à réaliser 

ou cours et exercices à valider sur une plateforme d’e-learning).  
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Il est demandé aux étudiants de ne pas prendre de rendez-vous pendant les horaires de cours ou les stages 

(pour les RV pris longtemps à l’avance, prévenir le maitre de stage ou le référent de suivi pédagogique, une 

autorisation d’absence exceptionnelle pourra alors être validée par le directeur (voir article 31). 

Un bilan des absences est effectué puis porté à la connaissance de la Commission d’Attribution des Crédits, 

du Conseil Pédagogique ou du Conseil Technique si nécessaire. 

 

En formation aide-soignante, la présence est obligatoire à tous les cours et les stages. 

 

Toute absence prévisible fait l’objet d’une demande d’autorisation préalable d’au moins 48H 

adressée au secrétariat, avec la feuille d’autorisation d’absence prévue à cet effet (document à retirer 

à l’accueil du secrétariat ou téléchargeable sur la plateforme de l’institut). Cette absence sera ou non 

décomptée de la franchise par décision du directeur et selon le formulaire de demande  

d’autorisation d’absence exceptionnelle (en annexe) 

 

6.1 Article 37 : Conduite à tenir en cas d’absence 
15

 

Toute absence aux enseignements obligatoires et en stage doit être justifiée  

Pour toute absence, prévenir le jour même : 

 le secrétariat de l’IF par téléphone ou par mail aux horaires d’ouverture du motif et de la durée 

approximative de l’absence. 

 le responsable du stage  

L’étudiant ou élève doit apporter ou faire apporter aux heures d’ouverture du secrétariat ou envoyer par 

courrier (le cachet de la poste faisant foi) l’original du justificatif de son absence à l’IFSI dans les 48 

heures. Aucun justificatif par mail ou fax ne sera accepté.  

Tout congé de maladie ou congé pour enfant malade doit être justifié par un certificat médical ou un 

arrêt de travail. Les copies de ces documents ne sont pas acceptées. 

En l’absence de ce justificatif dans les 48 heures, l’absence est considérée comme injustifiée. 

 

Le jour de sa reprise en stage ou à l’IF, l’étudiant ou l’élève prévient le secrétariat de l’institut de sa 

reprise. 

  

6.2 Article 38 : Absence justifiée dans le cadre de la franchise 

Une seule attestation sur l’honneur sera acceptée pour toute la durée de la formation. 

 

L’étudiant en soins infirmiers 

.En cas d’absences justifiées de plus de douze jours (soit 84 heures) au sein d’un même semestre, la 

situation de l’étudiant est soumise au conseil pédagogique en vue d’examiner les conditions de poursuite de 

sa formation.  

                                                
15

 MO Gestion des absences  
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Pour qu’un stage soit validé, le temps de présence effective de l’étudiant doit être au minimum de 80%. 

Sur l’ensemble du parcours de formation clinique de l’étudiant, les absences ne peuvent dépasser 

10% de la durée totale des stages (soit 210h sur 3 ans). Au-delà le stage fait l’objet de récupération organisé 

par l’institut. 

 

La récupération en stage au fil de l’eau n’est pas obligatoire si le temps d’absence n’excède pas 20% 

du temps de stage et si le temps de stage effectué a permis à l’étudiant de valider des compétences . 

Toutes les absences en stage qui dépassent ou risquent de faire l’objet d’un dépassement de franchise sont 

à récupérer par journée complète sur le temps des congés hebdomadaires, fériés ou congés annuels 

après accord avec le directeur de l’institut (un avenant à la convention de stage est alors effectué au 

prorata des jours de récupération  prévus si l’étudiant remplit les conditions de validation au regard des 

compétences acquises),. 

. Si la récupération n’est pas possible en journée complète, celle-ci peut être effectuée autrement Après 

accord du directeur 

La période de congés peut être utilisée pour récupérer les absences, hormis les périodes où l’institut est 

fermé. 

La franchise en cours et / ou stage s’applique uniquement sur présentation de pièces justificatives. 

Durant la période d’un congé pour maladie, les étudiants infirmiers peuvent s’ils le souhaitent, participer aux 

évaluations théoriques de contrôle des connaissances, sous réserve de la production d’un certificat médical 

attestant que leur état est compatible avec la participation à ces épreuves. 

En cas de maternité, l’étudiante ou élève doit obligatoirement interrompre sa scolarité pendant une durée qui 

ne peut être inférieure à la durée légale (6 semaines avant l’accouchement et 10 semaines après : pour un 

premier ou deuxième enfant). Durant  une  période d’arrêt pour maternité, l’étudiante ou élève peut si elle le 

souhaite, participer aux évaluations sous réserve de la production d’un certificat médical. 

 

Les étudiants peuvent bénéficier d’un congé de paternité d’une durée égale à celle prévue par le code du 

travail, avec l’accord du directeur de l’institut de formation quant à la période. Il est déduit de la franchise 

prévue par la réglementation. 

 

Pour les élèves aide soignants  

Toutes les absences même justifiées, doivent être récupérées dans les conditions fixées par l'arrêté  

du 22 octobre 2005. Toutes les absences en stage qui dépassent ou risquent de faire l’objet d’un 

dépassement de franchise doivent être récupérées par journée complète sur le temps des congés 

hebdomadaires, fériés ou congés annuels (un avenant à la convention de stage est alors effectué au prorata 

des jours de récupération  prévus), en accord avec le directeur de l’institut. Si la récupération n’est pas 

possible en journée complète, celle-ci peut être effectuée autrement après accord du directeur. 

Pour la durée totale de la formation, une franchise maximale d’absence justifiée de cinq jours ouvrés est 

accordée aux élèves, pendant laquelle ils sont dispensés des cours, des travaux dirigés, des travaux de 

groupe, des séances d'apprentissages pratiques et gestuels et des stages. 

Ils devront toutefois présenter les épreuves de validation des modules de formation. 
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Cette franchise est ramenée au prorata des modules à effectuer pour les élèves inscrits dans la formation en 

parcours partiel ou en dispense de scolarité. 

Parcours Franchise 

AMP 19 h 

AVF 21 h 

DEA 21h30 

DEAVS 20h 

Bac ASSP 10h 

Bac SAPAT 11h 

 

Au-delà des jours d’absence autorisés avec certificat médical, toute absence tant en cours qu’en stage 

sera rattrapée sur des temps de stage sous peine de ne pouvoir valider la totalité de la formation, 

après avis de la direction. 

L’organisation sera définie avec le directeur. La période de congé peut être utilisée pour récupérer les 

absences, hormis les périodes où l’institut est fermé. Si cette période de rattrapage ne peut avoir lieu avant 

la fin de l’année scolaire, un complément de scolarité est envisagé. 

En cas de dépassement de franchise et après épuisement des possibilités de récupération, la situation de 

l’élève est soumise au Conseil Technique. 

 

6.3 Article 39 : Absences aux évaluations écrites 

Une absence à une épreuve écrite est signifiée sur la fiche récapitulative de semestre et entraîne l’obligation 

d’inscription à la deuxième session de validation du semestre pour les étudiants en soins infirmiers ou de 

module pour les élèves AS. (Cf. Annexe 5) 

Lorsque la validation d’une UE se déroule sur plusieurs temps de TD ou si le temps de préparation TD sert à 

l’évaluation : 

 Si l’’absence de l’étudiant est justifiée, il est noté absent sur la fiche récapitulative de semestre et  

entraîne l’obligation d’inscription à la deuxième session de validation du semestre 

 Si l’absence de l’étudiant est injustifiée, la note attribuée sur la fiche récapitulative de semestre est  

« 0 » et  entraîne l’obligation d’inscription à la deuxième session de validation du semestre. 

Durant la période d'un congé pour maladie, les étudiants et élèves peuvent, s'ils le souhaitent, participer aux 

évaluations théoriques de contrôle des connaissances, sous réserve de la production d'un certificat médical 

attestant que leur état est compatible avec la participation à ces épreuves. 

 

6.4 Article 40 : Absences injustifiées et conséquences disciplinaires 

 

Toute absence injustifiée aux cours obligatoires et aux stages constitue une faute disciplinaire 

susceptible d’entraîner une sanction (article 8 de l’arrêté du 2 aout 2011 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 

relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formations paramédicaux). 
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Un suivi administratif individuel est effectué chaque jour par le secrétariat. Dans le cas où une 

absence injustifiée est relevée, l’étudiant ou l’élève concerné recevra un relevé de celle-ci pour 

information dans la semaine. 

 

Au-delà de 5 jours d’absence sans justificatif et sans nouvelles c'est-à-dire sans réponse de l’étudiant ou 

élève aux courriers, aux appels téléphoniques, aux envois de mail, l’étudiant ou l’élève se met en 

situation d’abandon de formation.  

Si la situation d’absence de l’étudiant ou élève semble revêtir un caractère inquiétant la direction de l’IF dans 

le cadre de la prévention des risques, informe le directeur de l’établissement de santé pour avis et suites 

éventuelles à donner  

 

Pour les étudiants infirmiers, la 3
ème

 absence non justifiée donne lieu à un avertissement écrit porté au 

dossier de l’étudiant. 

L’avertissement est remis en main propre à l’étudiant, lors d’un entretien avec la direction en présence de 

son référent pédagogique ou d’un formateur en son absence. 

Pour toute la durée de la formation infirmière, au 7
ème

 jour d’absences injustifiées soit après avoir fait 

l’objet de deux avertissements écrits, l’étudiant  comparait en Conseil de Discipline. 

En cas de redoublement, les absences justifiées ou injustifiées sont annulées et les avertissements obtenus 

pour absences injustifiées ou autres motifs dans l’année initiale ne sont pas comptabilisés mais figure 

toujours au dossier scolaire sauf avis contraire du conseil pédagogique. 

Pour les élèves aides-soignants, l’élève est reçu dés la première absence injustifiée qui donne lieu à un 

avertissement écrit, après deux avertissements écrits, l’élève comparait en Conseil de Discipline 

Attention, une reprise de stage ou de cours ou la participation à une évaluation en cas d’arrêt maladie sans 

justificatif médical  est impossible sous peine d’avertissement et de perte des jours de stage et du bénéfice 

de l’évaluation. 

 

6.5 Article 41 : Ponctualité 

« ETRE PONCTUEL, C’EST RESPECTER LES AUTRES » 

Dans le cadre de la formation de soignants, la ponctualité est un comportement professionnel à acquérir, en 

référence au travail posté et la continuité des soins à assurer. 

 

6.5.1 Retard aux enseignements 

La ponctualité est un élément incontournable du respect dû aux formateurs permanents ou vacataires, aux 

professionnels cliniciens et autres étudiants ou élèves. Elle concerne tous les enseignements : théoriques, 

pratiques en institut et cliniques en stage.  

Dans le cadre de sa professionnalisation, l’étudiant ou élève n’est pas autorisé à pénétrer dans la salle de 

cours après la fermeture de la porte, après l’appel s’il a lieu, et après le début de l’intervention  en référence 

aux horaires affichés.  

L’étudiant ou élève attendra la pause pour intégrer le groupe. 

Le temps d’absence de l’élève ou l’étudiant (si l’activité est obligatoire) sera comptabilisé en absence 

injustifiée. Le cumul des retards quand il est égal à 7h devient un jour d’absence injustifiée. 
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En cas de retard lié à une perturbation des transports en commun, l’étudiant ou élève, ne rentre pas en 

cours avant la pause afin de ne pas perturber le déroulement de celui ci, cependant il ne se verra pas 

compter de temps d’absence injustifiée sous réserve de la production d’un justificatif au secrétariat. 

 

6.5.2 Retard dans la remise des travaux entrant dans le cadre des évaluations 

Tout travail qui n’est pas remis au jour et heure indiqués par les formateurs est considéré comme un travail 

non remis et la note « 0 » pourra être attribuée, que ces travaux soient individuels ou collectifs. 

(Cf. charte de l’évaluation en annexe) 

 

6.5.3 Retard aux évaluations écrites 

L’accès de la salle d’examen est interdit à tout candidat qui se présente après le début de l’épreuve. 

Toutefois, le responsable de la salle pourra, à titre exceptionnel, autoriser un candidat retardataire à 

composer, à condition qu’aucun autre candidat n’ait quitté, même provisoirement, la salle. 

Aucun temps supplémentaire de composition ne sera donné au candidat concerné.  

 

6.6 Article 42 : Autorisation exceptionnelle d’absence 

Exceptionnellement, certaines absences peuvent être autorisées par le directeur avec dispense de cours 

obligatoires, stages sans que ces absences ne soient déduites de la franchise
16

.  

En l’absence du directeur, l’adjointe au directeur a délégation pour accorder ces autorisations. 

Le directeur décide si ces autorisations font l’objet d’une récupération. 

 

Certaines absences en stage sont systématiquement autorisées en raison des motifs suivants (un courrier 

sera alors adressé au maitre de stage) : 

- Activités en lien avec le mandat de délégués, regroupements pour analyse de pratique, pour FGSU 

ou pratiques simulées à l’institut.  

 

Par contre, le temps des absences est à récupérer par l’étudiant ou l’élève pour les 2
ème

s sessions 

théoriques (session de rattrapage des UE et/ou modules). L’étudiant négocie alors avec le maître de stage 

qui ne reçoit pas de courrier de la part de l’IF. 

Le temps de ces absences  concerne le temps de l’épreuve et le temps de transport nécessaire à l’étudiant 

pour rejoindre son lieu de stage. 

 

7 CHAPITRE VII : MODALITES DIVERSES 

 

REDOUBLEMENT, REINTEGRATION, INSUFFISANCE THEORIQUE ET/OU CLINIQUE 

Tout étudiant ou élève  en situation de redoublement et/ou de réintégration et / ou en insuffisance théorique 

et/ou clinique, sera convoqué par la direction en présence de son formateur de suivi pédagogique pour faire 

le point sur sa formation. Suite à l’entretien, une lettre de motivation et un contrat d’engagements 

pédagogiques rédigés par l’étudiant ou l’élève  lui sera demandés et portés à son dossier scolaire. Ces 

documents peuvent être présentés au Conseil Pédagogique et/ou au Conseil Technique.  

                                                
16

 Article 36 de l’arrêté du 21 avril 2007 
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MUTATION  

La mutation vers un autre IFSI revêt un caractère exceptionnel. L’étudiant ayant accepté de venir 

étudier à l’institut de formation de Clermont s’engage à y effectuer la totalité de sa formation sauf 

circonstances exceptionnelles. 

Aucune mutation n’est possible en cours d’année scolaire. 

L’étudiant souhaitant muter dans un institut de formation, prend rendez-vous avec la direction pour 

présentation de son dossier en conseil pédagogique qui validera ou non la demande en fonction : 

 Des demandes de réintégration ou de mutation vers l’IF de Clermont, 

 De la nature de la demande, 

 Du nombre d’étudiants ayant interrompu leur formation au cours de l’année concernée, 

 De la réponse obtenue par l’étudiant de l’institut vers lequel il souhaite muter  

Et ce afin de maintenir un quota d’étudiants en formation. 


















































